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RUBRIQUE DE L’EGLISE DES VAINQUEURS :
LOI DE L'ALLIANCE OU ALLIANCE DE LA LOI ?

INTRODUCTION

Loi de l'Alliance ou Alliance de la Loi ? Quelle est la différence entre les deux ?
Elle est fondamentale.

La Loi de l'Alliance est la Loi qui est fondée sur l’Alliance tandis que
l’Alliance de la Loi est la Loi qui est fondée sur la Loi en soi, en tant que telle.

Ces deux Lois ont pour ainsi dire les mêmes termes, par conséquent
apparaissent dans la même Bible et donc semblent venir de la même source à savoir
YHWH ELoHiM !!! C'est pourquoi il souvent très difficile de faire la différence entre
les deux.

Pourtant la Loi de l'Alliance vient directement de YHWH ELoHiM mais
l’Alliance de la Loi vient directement du Diable ! (Cf. Matthieu 4:6 ; Jean 8:38-45).

1. L'Alliance de la Loi

a) La Loi chemin du salut

L'Alliance de la Loi ou la Loi en tant qu'Alliance dit que le salut vient de la Loi et
de sa mise en pratique. En effet comme la Loi vient de YHWH ELoHiM comment
pourrait-il en être autrement ? De plus les modalités de l'Alliance sont justement la
Loi qui doit régir les droits et les devoirs des contractants de ladite Alliance entre
YHWH ELoHiM et les fidèles !

L’Alliance de la Loi sera justement la Parole écrite (Bible) de YHWH ELoHiM
devant mener au salut !!! Elle pose entre autres les garde-fous, les limites pour éviter
tout dérapage dans la vie ici-bas et soi-disant mener une vie selon YHWH ELoHiM.
Elle est le « mode d'emploi » pour pouvoir s'approcher et plaire à YHWH ELoHiM !
Bien des textes pourraient nous conduire à cette conclusion. Ainsi la Loi devient le
chemin du salut ou l’Alliance de la Loi.

C'est pourtant là que se trouve le piège ! La Loi est bonne et utile parce
qu'inspirée de l'Esprie Sainte mais ce sont le rôle, la place, les perspectives
d'approche et d'utilisation dévoyés qui sont littéralement diaboliques.
L'Alliance doit en effet primer sur la Loi alors que c'est l'inverse pour l'Alliance
de la Loi.

L'Alliance de la Loi supprime en réalité l'Alliance qui est de l'ordre du
mariage d'amour, du fondamental, de l’identité et de « l’existentiel » au profit
de la méthode et des moyens « en soi ».

Elle devient par-là « la Loi de la Loi » impliquant l'inflation de lois comme
c'est le cas de tout corpus législatif humain, certes nécessaire, de ce bas
monde. La Loi biblique est alors chemin du salut dans le domaine religieux.

Jésus a pourtant dit que c'était Lui le Chemin pour parvenir au Père ! (Jean
14:6). La Loi chemin du salut est la position pharisaïque. Jésus l'a combattue. L'Apôtre
Paul, lui aussi, l'a combattue vigoureusement, quand il dit entre autres que la « lettre
tue et que l'Esprit vivifie » (2 Corinthiens 3:6).

Pourtant il nous arrive à nous aussi de brandir la Bible pour taper à coups de
versets bibliques afin de défendre notre position « la seule vérité » ! D'autres se
réfèrent à la Tradition autant, voire davantage qu'aux textes bibliques et au nom de la
Tradition affirment « qu'en-dehors de [mon] l'Eglise point de salut ».
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Pourtant Jésus a dit qu'Il était la Vérité !

b) La subtilité diabolique

Où se trouve la subtilité ? L'Alliance de la Loi met la Loi divine écrite en lieu et
place de YHWH ELoHiM Lui-même ! C'est ce qui s'appelle la bibliolâtrie à un
extrême et à l'autre extrême la Tradition supplantant et annulant souvent le texte
biblique. La caractéristique majeure de ces deux extrêmes qui se touchent, est le
légalisme (Matthieu 15:6). Celui-ci infiltre trop souvent les religions courants et
dénominations se référant aux textes bibliques !

Ainsi s'ouvre la boîte de Pandore avec les infinis problèmes d'interprétations des
textes et à partir de là les mises en place des courants et dénominations tant juifs
que chrétiens accompagnés d'une inflation de lois humaines à colorations religieuses
devant « compléter » le texte biblique. Nous aboutissons, comme nous avons pu le
constater à travers l'Histoire, aux divisions inéluctables et ses conséquences
extrêmement graves. Ce ne sont pas les négociations de « politiques religieuses »
pour des rapprochements aussi louables soient-ils qui vont résoudre les problèmes !
C'est vrai qu'on s'entre-tue moins qu'à certaines époques du passé... mais... !

Bref l'Alliance de la Loi est bien le résultat dévastateur de l'action du Diviseur !
Mais elle ne sert pas qu'à diviser, elle sert de base « légale » constante pour les

accusations constamment proférées par l'Accusateur devant le Trône de YHWH
ELoHiM ! (Apocalypse 12:10).

L'Alliance de la Loi lui donne par conséquent une puissance destructrice
redoutable puisqu'elle le sert pour nous accuser et nous faire punir à cause des
péchés, tels des « briques » utilisées pour la construction de la « tour de la nouvelle
Babel » devant servir de base pour la conquête du 3ème ciel (Apocalypse 18:5). On ne peut
qu'éventuellement imaginer la puissance négative « babylonienne » qui pourra
s'édifier justement à cause de l'Alliance de la Loi qui au final n'a absolument rien
d'une Alliance ! Heureusement nous avons notre divin Avocat !

2. La Loi de l'Alliance

a) Vivre ensemble dans l'Amour

La Loi de l'Alliance est basée sur l'Alliance de deux êtres qui s'aiment
d'abord et avant tout ! Certes la recherche d'être « biblique » reste puisque la Bible
est la Parole écrite émanant de YHWH ELoHiM ! L'amour de la Loi divine et de la
Parole écrite reste puisqu'elles sont l'émanation du Père (cf. Deutéronome 6:6) ! Mais elles
doivent être basée sur l'Alliance dans sa dimension existentielle sous peine de
se transformer en légalisme, une des perspectives d'approche des plus subtiles ne
pouvant qu'aboutir à l'autojustification et l'autonomie mortifères.

L'Alliance est avant tout la manifestation de la volonté de deux êtres (homme et

femme, couple, Jésus l’Époux et l'Eglise Épouse) d'être et de vivre ensemble parce qu'ils s'aiment.
D'ailleurs, après la chute, la volonté d'amour de YHWH ELoHiM fut

immédiatement de restaurer et de rétablir à terme le vivre ensemble avec les êtres
humains « tombés loin de Lui » (Genèse 3:15).

L'Alliance est basée sur la Grâce et la Bienveillance sans lesquelles l'amour
ne peut éclore. Ainsi la Loi de l'Alliance est prioritairement fondée sur l'amour
envers YHWH ELoHiM et du prochain (Luc 10:27 et parallèles ; Deutéronome 6:5 ; Lévitique 19:18).

Vivre ensemble c'est vivre ensemble. Ce n'est absolument pas le vivre dans



3
Loi de l'Alliance ou Alliance de la Loi ? - Martin BUSCH

l'espace-matière-temps pour l'être humain d'une part et d'autre part le vivre « caché »
dans le troisième ciel pour YHWH ELoHiM d'autre part ! C'est contraire à l'Alliance
divine dont le but est clairement l'inverse !

Ainsi la Loi de l'Alliance consiste prioritairement à rétablir concrètement par
sa Parole et son message le vivre ensemble vrai et réel dans l'amour ou
l'Alliance sans l’intermédiaire de la religion, à savoir des rites, lois religieuses,
symboles, images ou autres entre YHWH ELoHiM et l'être humain. Il s'agit du
rétablissement de l'UNION, mieux, de la COMM-UNION ou UNION COMMUNE
réelle et concrète entre les deux.
Nous sommes totalement à l'opposé du légalisme, des divisions du Diviseur et des
accusations de l'Accusateur !

b) La Loi de l'Alliance peut changer de termes et de modalités

La Loi de l'Alliance, pour atteindre le but prioritaire du vivre ensemble
effectif de YHWH ELoHiM avec Sa créature humaine, peut changer de termes et
de modalités au nom de la souveraineté divine ! Elle est vivante, elle bouge et
génère la Vie contrairement à l'Alliance de la Loi légaliste qui est morte de par sa
rigidité, son côté implacable et étonnamment relatif selon les circonstances pour
mieux servir l’accusation.

Dans le passage de l'Ancienne Alliance (2 Corinthiens 3:14) à la Nouvelle Alliance (2

Corinthiens 3:6 ; Hébreux 8:13) par exemple, les termes et les modalités de la Loi de l'Alliance
changent en vue d'atteindre le but initial et prioritaire énoncé.

Pourquoi est-ce possible ? Justement parce que l'Alliance prime sur la Loi qui
doit s'adapter à elle en vue d'atteindre le but et l'accomplissement de la volonté et
des promesses de YHWH ELoHiM souverain.

Le Sacrifice de la Croix et la Résurrection changent la donne sacrificielle de
l'Ancienne Alliance qui ne pouvait être efficace que dans une perspective
pédagogique (Galates 3:24-25). C'est à ce titre que nous pouvons affirmer l'unité de
l'Ancien et du Nouveau Testament, sachant que la croix suivie de la résurrection
est efficace et se trouve non seulement au cœur de l'Histoire mais encore à ce titre
se projette à son début et jusque vers sa fin et l’Éternité !

Ainsi les termes et les modalités de la Nouvelle Alliance régies par la FOI
seule en Jésus-Christ avec l'obtention de la grâce sont changés par rapport aux
termes de l'Ancienne Alliance tout en l'incluant en lui donnant son efficacité et
justification ultimes !

c) La phase exécutoire de la Loi de l'Alliance

Il se trouve malheureusement que l'application de la Loi de l'Alliance n'est
pas entrée dans sa phase exécutoire. Pourtant l'Apôtre Paul la préconise en 2
Corinthiens 3:17-18 après avoir écrit du voile obscurcissant de l'Ancienne Alliance
parce qu'utilisée dans la perspective de l'Alliance de la Loi. D'ailleurs à la fin de sa
démonstration, il parle de la métamorphose de gloire en gloire (= transfiguration du corps)

opérée par l'Esprie Sainte qui est l’aboutissement, la phase exécutoire de la Loi de
l'Alliance.

Cette phase exécutoire est l'Apocalypse, la Révélation. Elle ne peut que
passer du rite religieux chrétien (baptême d'eau et Ste Cène avec pain et vin – même « sacrifice de l'Eglise »

chez les catholiques romains) à la réalité métamorphosante existentielle céleste du Baptême
de Feu et de Gloire et de la Ste Cène de Feu et de Gloire ! (Apocalypse 1: 17-18 pour le baptême
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de Gloire et Apocalypse 3:20b pour la Ste Cène de Gloire).
Là encore les termes et les modalités de la Loi de l'Alliance sont

souverainement changées par Jésus-Christ Glorifié pour justement passer à la
phase exécutoire glorieuse apocalyptique ou de Révélation indispensable pour
un salut total conforme à l'Alliance initiale de YHWH ELoHiM ! (Cf. Hébreux 6:1-3ss). La
phase exécutoire est impérativement caractérisée par le passage du symbole, de
l’image, de la représentation à la réalité, à l’accomplissement ! C’est ce que nous
offrent le Baptême et la Ste Cène de Gloire scellant justement l’Alliance véritable !

La Loi de l'Alliance, toujours basée sur l’œuvre expiatoire de Jésus, l'Alliance
efficace, veut justement, depuis l'apparition de Jésus-Christ Glorifié à Jean, nous
libérer totalement de TOUS les résultats de la chute donc y compris le corps et
l’environnement.

L'Alliance de la Loi, par contre, d'abord basée sur la Loi pour elle-même, ne
veut se saborder, car elle ne pourrait plus exister dans le vivre ensemble
apocalyptique. Il lui faut en effet l'espace-matière-temps lieu des réglementations,
rites, traditions et cultures pour exister. Il s'agit de la Loi des scribes et des pharisiens
qui ne mène à rien et ne peut que faire tourner en rond ses adeptes.

Par contre la Loi de l'Alliance trouve son accomplissement, sa réalisation dans
la métamorphose du corps et la montée dans les lieux célestes puisque sa raison
d'être est justement l'Alliance, la « ré-union ». C'est cette Loi que Jésus a accomplie,
dont aucun iota ne sera ôté et qui dépasse de par son efficacité absolue la Loi des
scribes et des pharisiens (Matthieu 5:17-20). Il a pleinement accompli la Loi de l'Alliance
puisqu'Il nous a réellement ouvert le chemin de la Vie céleste par grâce, seul moyen
possible et efficace d'accéder au Père. L'Alliance (cf. mariage) ou la ré-union avec
YHWH ELoHiM est pleinement rendue possible PAR et EN Jésus-Christ et réalisée,
accomplie par l'Esprie Sainte notre Mère qui accouche de nous à nouveau En-Haut
(Jean 3: 5-6).

3. La dimension ontologique (de l'Être, existentielle) de la Loi de l'Alliance

a) YHWH ELoHiM UN et TROIS, fondement de la Loi de l'Alliance

L'Alliance de la Loi tue, écrase, désespère et emprisonne. Pourquoi ? Parce
qu'elle implique l’auto-justification et donc la volonté d'autonomie vis à vis de Dieu
de l'être humain qui veut exister par lui-même et décider lui-même de ce qui est bien
et de ce qui est mal par sa propre interprétation de la Loi.

Ce dernier, dans le cadre de l'Alliance de la Loi, cherchera à se justifier lui-
même par les œuvres. Comme il constate qu'il n'y arrivera pas, il procédera à une
multiplication de lois et de règlements religieux néanmoins humains pour soi-disant
augmenter les garde-fous contre les violations de ladite Loi et pour essayer malgré
tout d'y arriver... Mais en fait par là il fait preuve d'auto-nomie (auto = soi-même, en grec nomos

= loi), donc d'orgueil c'est à dire qu'il se crée des lois qui finissent en tant que telles par
déformer voire annuler la Loi d'amour de YHWH ELoHiM (Matthieu 15:1-9 ; cf. Deutéronome 6:4),
à savoir la Loi de l'Alliance. Il pourra de ce fait se laisser aller à un fanatisme
religieux exclusiviste donc de divisions voire de persécutions, de meurtres et de
guerres.

Ainsi, au lieu d'unir, de ré-unir d'aller vers le « UN » (EHAD : un, seul) divin
caractérisé par l’Alliance (Deutéronome 6:4) associé à « YHWH (« Je suis celui qui suis ») ton
ELoHiM » (Dieu au pluriel), l'Alliance de la Loi s'éloigne justement du « Je suis » de l'Être
qui est fondamentalement UN ! L'unité est la caractéristique du « Je suis ».
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En même temps, pour qu'il y ait unité et non pas uniformité, il faut être à
plusieurs pour pouvoir faire ladite unité.

L'uniformité au contraire, implique l'isolement qui veut gommer la relation,
c'est l'Alliance de la Loi. L'unité implique au contraire, comme dit, plusieurs
personnes, réalités en communion, unis, impliquant de ce fait la relation, la vie, c'est
la Loi de l'Alliance.

C'est pourquoi Dieu est trois Personnes (= ELoHiM) dans l’unité-EHAD (= YHWH) et
non pas l'uniformité-TOHU-BOHU (nuit, isolement, légalisme, désordre, division, mort).

Pourquoi trois ? C'est le minimum pour permettre une possibilité de
comparaison (nécessaire à l'analyse, donc la vie ; cf. l'Esprie Sainte sonde tout même les profondeurs de Dieu 1

Corinthiens 2:10) pour l'un entre les deux autres, indispensable pour un vis à vis
authentique impliquant la relation, la vie et l'existence. Nous sommes ici dans la
dimension ontologique, de l'Être, de l'Existence.

Il est vrai que YHWH ELoHiM pourrait ainsi Se suffire à Lui-même mais en se
contentant de Se suffire à Lui-même, Il passerait de l'unité à l'isolement de
l'uniformité par manque d'extension pour ne pas dire d'explosion relationnelle de Vie
et d'amour, car Dieu est amour (1 Jean 4:8).

C'est pour cette raison précise qu'ontologiquement, existentiellement, YHWH
ELoHiM est Créateur d'êtres semblables à Lui (condition de possibilité de l’extension du vis à vis et de
la comparaison) jusque dans l’Éternité et pour l’Éternité !!! C'est dans Sa « nature ». La
relation de la Vie est une constante explosion de Lumière (Genèse 1:3-4) qui illumine la
Révélation-rencontre et permet justement la Loi de l'Alliance !

Cette Loi de l'Alliance est par conséquent régie par l'explosion de Lumière de
cette Révélation-rencontre personnelle, existentielle, de relation créatrice de vie.

L'Alliance de la Loi au contraire, s'arrête en chemin, est accusatrice donc
mortifère, confine obligatoirement dans l'espace-matière-temps, la nuit du tohu-bohu,
l’isolement de l'autonomie et de l’auto-justification religieuses. Elle ne dépend donc
pas de YHWH ELoHiM ni de ce qu'Il émane vraiment, c'est à dire l'Amour, la
Création ou la Vie et la Révélation de Feu et Lumière qui est aussi la Relation
fondamentale !

b) La famille, dimension ontologique capitale pour l'accomplissement de
la Loi de l'Alliance

La Loi de l'Alliance relève en plus de l'ordre de la famille, du lien du sang,
d'où la filiation de la créature vis à vis de son Créateur.

Ainsi Celui qui a créé l'être humain à Sa ressemblance veut montrer d’une part
qu'Il est Père, Épouse du Père, à savoir l'Esprie Sainte et Fils Jésus-Christ et d'autre
part montrer que la famille humaine papa, maman et enfants est à Son image et à Sa
ressemblance. La famille est en effet le lieu d'amour du couple qui aime ses enfants
et réciproquement tous en relation intime les uns avec les autres dans le lien du sang.
Ce lien du sang avec YHWH ELoHiM fut fondé par le Sang de Jésus versé sur la
Croix et s'accomplit dans notre intégration dans le corps de notre Mère céleste,
l'Esprie Sainte qui accouchera à nouveau de nous En-Haut.

De plus le Fils est l’Époux de l’Épouse, l'Eglise des Vainqueurs. Il aura un fils
avec elle. Ce fils ENLEVE (nouvelle génération de l'Eglise des Vainqueurs) est issu de sa mère
glorifiée et montée (Apocalypse 12:1) et avant tout de son Père (Esaïe 9:5) Jésus-Christ
Glorifié. Cet enfant (nouvelle génération de l'Eglise des Vainqueurs) aura la plénitude divine due aux
liens familiaux de Sang glorieux (Apocalypse 12:11). Le Sang divin paternel parfait de
Feu et de Lumière coulera dans son corps de gloire. Il sera de la sorte en capacité,
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d'abord à travers de qu’il EST, ontologiquement ou existentiellement de par sa
filiation, le lien-Alliance du sang, génétiquement, d'éjecter avec Michaël et les anges,
le Dragon et ses acolytes des lieux célestes (cf. Apocalypse 12:7-12a).

Conclusion

Loi de l'Alliance ou Alliance de la Loi ? Que nous le voulions ou non, nous
« naviguons » religieusement toujours plus ou moins entre les deux mais
recherchons la Face de notre YHWH ELoHiM, tendons à la Révélation-rencontre
avec Lui esprie, âme et corps dans les lieux célestes pour passer de l'Alliance de la
Loi à la Loi de l'Alliance !

Passons et vivons aujourd’hui dans l’accomplissement qui est l’Alliance
véritable à savoir la filiation, le mariage, le lien du sang, la Révélation-rencontre,
l’Unité, la Communion, la Vie, l’Amour, l’Être !

En Jésus, Martin BUSCH

Site internet :
https://eglisedesvainqueurs.eg2.fr/
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